
CONSEIL DU 16 SEPTEMBRE 2009 
 

 DÉCISIONS DU MAIRE 

 Marché des travaux « Sanitaires de l’École » 
Travaux d’aménagement des sanitaires de l’école primaire pour un montant total de 22 536,93 € H.T. A ces 
travaux s’ajoute l’étude pour 3 350 € HT. 

 Marché de travaux de voirie 2009 
Ce marché complémentaire a été attribué à l’entreprise EUROVIA. Il concerne la réfection partielle de la chaussée 
Route Vieille de Montplaisir, pour un montant de 9 627,80 € TTC. 

 Règlement du sinistre «dommages électriques » à l’église  
Encaissement d’un chèque de règlement, par l’assureur de la commune, d’un sinistre « dommages électriques» à la 
centrale de commande des cloches de l’église, survenu le 30 mars 2009, pour un montant de 1 737,19 euros. 
 

 Modifications ouvertures de crédits au Budget Primitif Annexe 2009 de l’Îlot du Jardin Public  
Suite à l’appel d’offres pour les travaux d’aménagement de l’Îlot du Jardin Public, un chèque de caution de 40 € a été 
demandé aux entreprises, contre la remise du dossier. 

Il convient donc de procéder à la restitution ou à l’encaissement des chèques de caution aux entreprises, selon la loi sur 
les Appels d’offres. 
 

 Modifications ouvertures de crédits au Budget Primitif 2009 de la commune  
 Opération concernant le programme « Réhabilitation de l’immeuble Place du Mail », et implique la somme de 

36,39 €. 

 Programmes d’investissements, suite à la progression des chantiers : 
- Alarmes Incendie Ecoles / Salle des Fêtes  +  5 600 € 
- Voirie 2009       + 10 000 € 
Le Conseil prend acte de ces décisions. 
 

 TRANSFERTS DANS LE DOMAINE PUBLIC  
Monsieur le Maire présente au Conseil la demande de propriétaires ou associations syndicales de transférer dans le 
domaine public communal, les espaces collectifs et les réseaux d’assainissement et éclairage public de plusieurs 
lotissements de la commune, à savoir : 

 « Les Sittelles », 
 « Le Clos de Jalet »,  
 « Les Chênes».  

Considérant que ces équipements présentent un caractère public et un bon état d’entretien apparent, un transfert d’office 
et sans indemnité dans le domaine public communal peut être envisagé après enquête publique. Le Conseil accepte ce 
transfert. Il autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces utiles en vue de sa réalisation et à mettre en œuvre 
l’enquête publique réglementaire. 
 

 AVENANT AU CAHIER DES CHARGES GRDF (Gaz Réseau Distribution France) 
Monsieur le Maire informe le Conseil qu’un avenant au contrat de concession pour la distribution publique de gaz 
naturel a été négocié avec GRDF. Il concerne les extensions des réseaux publics de distribution de gaz naturel. 
Le Conseil approuve l’avenant et autorise Monsieur le Maire à le signer. 
 

 PRIX ET QUALITÉ DE L’EAU POTABLE  
Monsieur Alain GRIMAL présente le rapport annuel de l’eau et indique les différents éléments techniques et financiers 
relatifs au prix et à la qualité du service public d’eau potable pour l’exercice 2008. 

La qualité de l’eau, est contrôlée par des analyses effectuées régulièrement par Véolia et les services de la DDASS. On 
relève peu d’analyses non conformes. 

Les résultats sont les suivants : dureté : eau très peu calcaire // nitrates : valeurs conformes à la norme // pesticides : pas 
de dépassement de la norme sur la période // Paramètres microbiologiques : eau de bonne qualité. 
 

 CORRESPONDANT PANDÉMIE GRIPPALE 



Monsieur le Maire informe les Conseillers Municipaux de l’action des Maires dans la gestion d’une crise sanitaire de 
type « pandémie grippale ». Acteur majeur de la sécurité civile, chaque commune doit donc s’organiser et anticiper au 
mieux la gestion de ce type de crise. 

Le Conseil désigne Monsieur Alain GRIMAL, correspondant communal « Pandémie grippale ». Un groupe de cinq élus 
lui est adjoint pour constituer une cellule de veille. 
 

 QUESTIONS DIVERSES  
 Îlot du jardin public  

Les travaux ont commencé le 30 août 2009 avec l’entreprise Malet, pour les VRD, et l’entreprise Saint- Michel 
Constructions pour le gros œuvre. 

 Point sur les travaux  

 Le curage des fossés est terminé. 
 Le « point à temps » de la voirie devrait être réalisé début octobre avec la signalisation horizontale (traversée du 

village, ronds-points, ainsi que de nouveaux marquages : arrêts de bus, passages piétons…). 
 Une signalisation des chemins de randonnées sera étudiée pour des raisons de sécurité. 
 Le chantier des sanitaires à l’école primaire se termine aujourd’hui. La réception des travaux est prévue le 21 

septembre 2009.  
 

 Prêt-à-Poster 
Le lancement de cette opération, vendredi 11 septembre 2009, a reçu un franc succès. 
 

 Transports scolaires  

 Étude des emplacements du mobilier urbain (abri bus) avec Monsieur Michel MARC ; 
 Le service fonctionne plutôt bien. 
 En matinée on compte 3 horaires de passage des bus à Cunac. 
 Le sens de rotation du circuit scolaire a été modifié.  

 
 Courrier de Madame MEUNIER, directrice de l’Ecole, en date du 3 septembre 2009, qui relève plusieurs 

points, entre autres : problème de propreté et hygiène à l’école, nouvel aménagement des sanitaires, risques pandémie 
grippale. 

Une réponse reprenant tous les sujets évoqués sera rédigée et remise en mains propres à Madame MEUNIER par 
Monsieur le Maire et Monsieur Alain GRIMAL, chargé des affaires scolaires et périscolaires. 
 

 


